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COMMUNE DE LORIGES 

          (Allier) 
 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

         SEANCE DU 4 AVRIL 2024 
 
 
Nombre des membres afférents au Conseil Municipal : 11 
En exercice : 10 
Présents : 08 
Pouvoirs : 00 
Absents excusés : 02 
Absents : 02  
 
Date de la convocation : 25 mars 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre et le quatre-avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de 
Loriges, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Henri MARCHAND, Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Henri MARCHAND, Bernard BURLAUD, Chantal 
GOUTAYER, Jean-Paul GRAND, Marie-Claude TACHON, Jean MARTIN, Christophe 
DELAMARE, Bertrand BIGAY. 
 . 
 
Absent excusé : Madame Patricia POTHIER, Séverine TRIBOULOT. 
 
Absent : néant. 
 
Le quorum étant atteint. 
 
Le Conseil Municipal peut délibérer. 
 
Secrétaire de séance : Madame Chantal GOUTAYER assistée de Mme Michèle 
LAFOUCRIERE, secrétaire de mairie. 
 
Ordre du jour : 

 ASSAINISSEMENT 
 Compte de gestion 2023 du receveur municipal 
 Vote du compte administratif 2023 
 Affectation des résultats 2023 
 Budget primitif 2024 
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 Redevance assainissement 2024 
 

 COMMUNE 
 Compte de gestion 2023 du receveur municipal 
 Vote du compte administratif 2023 
 Affectation des résultats 2023 
 Budget primitif 2024 
 Taux des contributions directes 2024 

 
 Informations diverses 

 
 

001/04.04.2024 
 
7.1 Assainissement – Décisions budgétaires  

 
EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 DU RECEVEUR MUNICIPAL 

Henri MARCHAND expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est 
établi par Mme C. DELAGE, Mme J. KIMINU et M M. MAGNIER à la clôture de l’exercice. 
 
Henri MARCHAND le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats 
émis est conforme à ses écritures. 
 
Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le compte 
administratif. 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
Vote le compte de gestion 2023 du receveur municipal, après en avoir examiné les opérations 
qui y sont retracées et les résultats de l’exercice. 
 

 
002/04.04.2024 

 
7.1 Assainissement – Décisions budgétaires  

 
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023  

Réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Paul GRAND, élu Président de séance en 
application de l'article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, délibérant 
sur le compte administratif 2023 dressé par Monsieur Henri MARCHAND, Maire qui s'est 
retiré au moment du vote, après s'être fait présenté le budget primitif et les décisions 
modificatives dudit exercice : 
 
-donne acte à Monsieur Henri MARCHAND, Maire, de la présentation du Compte administratif 
; 
 
-constate, aussi bien pour la comptabilité prinicipale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identiités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
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nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents compte ; 
 
-reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 
 
Vote le Compte Administratif de l'exercice 2023 et arrête ainsi les comptes : 
 
Investissement 

Dépenses Prévus : 21 883.66 
 Réalisé : 13 195.25 
 Reste à réaliser                                   8 687.66 
   
Recettes Prévus : 21 883.66 
 Réalisé : 21 882.32 
 Reste à réaliser : 0.00 
 

Fonctionnement 
 
Dépenses Prévus :                                                          28 243.34 
Réalisé :                                                     8 276.51 
Reste à réaliser :                0,00 
 
Recettes Prévus :                      28 243.34 
Réalisé :                     28 604.49 
Reste à réaliser :                0,00 
 
Résultat de clôture de l'exercice 
 
Investissement :                                                                                             8 687.07 
Fonctionnement :                                                                                         20 327.98 
 
 
003/04.04.2024 
 
7.1 Assainissement – Décisions budgétaires 

 
AFFECTATIONS DES RESULTATS 2023 

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Henri MARCHAND, Maire, après 
avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2023, le 4 avril 2024 : 
 
Considérant     qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 
Statuant            sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2023 
Constatant       que le compte administratif fait apparaître : 
 
- un excédent de fonctionnement de             5 114.64 
- un excédent reporté de :           15 213.34 
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Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :        20 327.98  
 
- un excédent d'investissement de :            8 687.07 
 
- un déficit des restes à réaliser de :                           8 687.66 
     
Soit un excédent de financement de :                                                                        0.59 
 
 
DÉCIDE             d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2022 : EXCÉDENT                     20 327.98 
   
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)                                0.59                                  
RÉSULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002)                                20 327.39 
__________________________________________ 
 
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCEDENT          8 687.07 
 
 
004/04.04.2024 
 
7.1 Assainissement – Décisions budgétaires  

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

L’assemblée délibérante, réunie sous la présidence de Monsieur Henri MARCHAND, vote les 
propositions nouvelles du budget primitif de l’exercice 2024 : 
 
Investissement : 
Dépenses :                  8 909.59 
 
Recettes :                17 597.25 
 
Fonctionnement : 
Dépenses :                32 339.64 
 
Recettes :                                      32 339.64 
 

Pour rappel, total budget 
 

Investissement 
Dépenses :                17 597.25 (dont 8 687.66 de RAR) 

    Recettes   :                 17 597.25 (dont 0.00 de RAR) 
 

Fonctionnement 
    Dépenses :                32 339.64 (dont 0.00 de RAR) 
    Recettes   :                32 339.64 28 243.34 (dont 0.00 de RAR) 
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005/04.04.2024 
 
7.1 Assainissement – Décisions budgétaires  

 
REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe, à compter du 1er janvier 2023, le taux de la 
redevance assainissement à : 
 

 1.33 € hors taxes le m3 d’eau usée. 
 
 
006/04.04.2024 
 
7.1 Commune – Décisions budgétaires 

 
EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 DU RECEVEUR MUNICIPAL 

Henri MARCHAND expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est 
établi par par Mme C. DELAGE, Mme J. KIMINU et M M. MAGNIER à la clôture de 
l’exercice. 
 
Henri MARCHAND le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats 
émis est conforme à ses écritures. 
 
Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le compte 
administratif. 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
Vote le compte de gestion 2023 du receveur municipal, après en avoir examiné les opérations 
qui y sont retracées et les résultats de l’exercice. 
 
 
007/04.04.2024 
 
 
7.1 Commune – Décisions budgétaires  

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Paul GRAND, élu Président de séance en 
application de l'article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, délibérant 
sur le compte administratif 2022 dressé par Monsieur Henri MARCHAND, Maire qui s'est 
retiré au moment du vote, après s'être fait présenté le budget primitif et les décisions 
modificatives dudit exercice : 
 
-donne acte à Monsieur Henri MARCHAND, Maire, de la présentation du Compte 
administratif ; 
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-constate, aussi bien pour la comptabilité prinicipale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identiités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et aux fonds de roulement du bilan d'entrée et 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents compte ; 
 
-reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 
 
Vote le Compte Administratif de l'exercice 2023 et arrête ainsi les comptes : 
 
Investissement 

Dépenses Prévus : 124 673.38 
 Réalisé : 51 661.73 
 Reste à réaliser                                 78 581.93 
   
Recettes Prévus : 124 673.38 
 Réalisé : 37 578.45 
 Reste à réaliser : 76 548.00 
 

Fonctionnement 
 
Dépenses Prévus :                                                         359 040.53 
Réalisé :                                                  339 515.80 
Reste à réaliser :                 0,00 
 
Recettes Prévus :                     359 040.53 
Réalisé :                    375 203.68 
Reste à réaliser :                 0,00 

Résultat de clôture de l'exercice 
 
Investissement :                                                                                         -  14 083.28 
Fonctionnement :                                                                                          35 687.88 
 
 
008/04.04.2024 
 
7.1 Commune – Décisions budgétaires  

  
AFFECTATIONS DES RESULTATS 2023 

Le conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Henri MARCHAND, Maire, après 
avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2023, le 4 avril 2024 : 
 
Considérant     qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 
Statuant            sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2024 
Constatant       que le compte administratif fait apparaître : 
 
- un excédent de fonctionnement de                          21 866.75  
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- un excédent reporté de :                                                                                    13 821.13 
 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :           35 687.88 
 
- un déficit d'investissement de :             14 083.28 
 
- un déficit des restes à réaliser de :                          2 033.93 
 
Soit un besoin de financement de :                                                                      16 117.21 
 
 
DÉCIDE             d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 
 
RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2022 : EXCÉDENT                     35 687.88 
  
AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)                        16 117.21 
RÉSULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002)                                 19 570.67 
__________________________________________ 
 
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFCIT          14 083.28 
 
 
009/04.04.2024 
 
7.1 Commune – Décisions budgétaires  

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

L’assemblée délibérante, réunie sous la présidence de Monsieur Henri MARCHAND, vote les 
propositions nouvelles du budget primitif de l’exercice 2023 : 
 
 
Investissement : 
Dépenses :              35 938.28 
 
Recettes :              37 972.21 
 
 
Fonctionnement : 
Dépenses :              389 102.67 
 
Recettes :                                    389 102.67 
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Pour rappel, total budget 

 
Investissement 
Dépenses :                114 520.21 (dont 78 581.93 de RAR) 
Recettes   :                114 520.21 (dont 76 548.00 de RAR) 
 
Fonctionnement 
Dépenses :               389 102.67 (dont 0.00 de RAR) 
Recettes   :               389 102.67 (dont 0.00 de RAR) 

 
 
010/04.04.2024 
 
7.2 Fiscalité  

 
TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 2024 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’augmenter les contributions 
directes de 2 %. 
 
Le coefficient de variation proportionnelle par rapport au taux de 2023 est de 1.019935. Les taux votés 
sont les suivants : 
 

TAXES TAUX VOTES 2022 TAUX VOTES 2023 
Taxe foncière bâtie (TFB) 35.87 % 36.58 % 
Taxe foncière non bâtie (TFNB) 35.79 % 36.50 % 
Taxe d’habitation (TH) 12.51 % 12.76 % 

 
Soit un produit attendu de 106 912 € 
 
 
Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur Le Maire déclare la session close. 
La séance est levée à vingt heures. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Séance du 04 avril 2024 
 
 

N° ORDRE OBJET INTITULE 
001/04.04.2024 
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Vote du compte administratif 2023 
 
 
Affectations des résultats 2023 
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Vote du budget primitif 2024 
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Compte administratif 2023 
 
 
Affectations des résultats 2023 
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Taux des contributions directes 2024 

 
 
 
 
 
 
 

Henri MARCHAND 
 
 

 
 
 

Bernard BURLAUD 
 
 
 

Chantal GOUTAYER 

Jean-Paul GRAND 
 
 
 
 
 

Marie-Claude TACHON 
 
 
 

Jean MARTIN 
 
 
 
 
 

Patricia POTHIER 
Pouvoir 

Jean MARTIN 
 
 
 
 

Séverine TRIBOULOT 
Pouvoir 

Jean-Paul GRAND 
 
 
 
 

Christophe DELAMARE 
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Bertrand BIGAY 
 
 
 
 
 
 

 


